
1 
Règlementation Musculation 

 

Animations locales Musculation  

& Championnats régionaux de Musculation 

 

Sommaire 

 

 Sommaire         page 1 

  

 ♦ Règlement sportif 2015 /2016     pages 2 à 7 

     

       ♦ Annexe - Formule INDIVIDUELLE    pages 8 à 34 

   

   Echauffement et principes    pages 8 et 9 

 

   Récapitulatif des épreuves individuelles   page 10 

  

   Descriptif des Blocs Résistance    pages 11 à 34  

  

    Le Classique Hommes    pages 11 à 14 

    Le Classique Femmes    pages 15 à 18 

    

    Le Technique Hommes    pages 19 à 22 

    Le Technique Femmes    pages 23 à 26 

 

    Le Dynamique Hommes   pages 27 à 30 

    Le Dynamique Femmes    pages 31 à 34 

  

 

 ♦ Annexe – Formule PAR EQUIPE     pages 35 à 46 

 

   Echauffement et principes    pages 35 et 36 

 

   Récapitulatif des épreuves    page 37 

  

    Bloc A      pages 38 à 40 

  

    Bloc B      pages 41 à 43 

 

    Bloc C      pages 44 à 46 

 

 



2 
Règlementation Musculation 

 

 

 

 
 

REGLEMENT SPORTIF  

Animations Musculation & 

Championnat de France de Musculation 

 

Année 2016 
 

 

Voté en CD du 26 septembre 2015 

 

 

 

 

 

 

 



3 
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PREAMBULE : 

 

Sont considérés comme Français au titre de la réglementation sportive : 

 Les titulaires de la nationalité française, 

 Les mineurs, nés sur le sol français de parents qui n’ont pas la nationalité française et ayant 
résidé en France pendant au moins cinq ans, des documents officiels (acte de naissance et 
certificats de scolarité) pouvant être demandés lors de la saison sportive. 
 

 

 

ARTICLE 1 : licence et participation 

 Animations locales (Club), départementales et régionales Musculation :  

Elles sont ouvertes à tous, sans condition de licence. Les non licenciés et les titulaires d’une licence 

Loisir FFHM de la saison sportive en cours doivent fournir un certificat médical de non contre-

indication à la pratique de la Musculation en compétition, datant de moins de 3 moins. 

Les animations départementales et régionales, mises en place par leurs Comités respectifs, pourront 

permettre de délivrer des titres départementaux et régionaux individuels. Un classement open 

individuel, pour chaque catégorie, sera réalisé pour inclure les non licenciés. Seuls les licenciés FFHM 

dans un club du Département ou de la Région, pour la saison sportive en cours, pourront prétendre 

respectivement au titre de Champion Départemental ou de Champion Régional individuel. 

 

Un classement unique par équipe sera établi, incluant les équipes comprenant des non licenciés. Il 

n’y aura pas de délivrance de titre par équipe. 

 

Les 3 premiers du classement Open individuel de l’animation régionale, pour chaque catégorie, 

seront qualifiés directement pour le 2ème Tour du Championnat de France de Musculation individuel, 

sous réserve de remplir les conditions de participation au jour dudit Championnat. 

Les autres participants de l’animation régionale peuvent néanmoins s’inscrire au Championnat de 

France de Musculation. Ils devront alors participer au premier Tour. 

 

Les 3 premières équipes du classement par équipe de l’animation régionale, seront qualifiés 

directement pour le 2ème Tour du Championnat de France de Musculation par équipe, sous réserve 

de remplir les conditions de participation au jour dudit Championnat. 

 

 Championnat de France de Musculation 

Tout athlète désirant participer au Championnat de France de Musculation doit être titulaire d’une 

licence de la saison sportive en cours à la F.F.H.M. au plus tard le jour où il s’inscrit à cette 

compétition ou titulaire d’un ATP (autre titre de participation pouvant être souscrit le jour même). En 

s’inscrivant à la compétition, les licenciés « Loisirs » acceptent que leur licence soit transformée en 

licence « compétition ». Les licenciés « loisir » et les titulaires d’un ATP devront fournir, au plus tard 
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le jour de la compétition, un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la 

musculation en compétition datée de moins de 3 mois. 

Un classement open sera réalisé pour inclure des athlètes étrangers dans la compétition. Le titre de 

Champion de France pourra être délivré uniquement aux athlètes français licenciés à la FFHM pour la 

saison sportive en cours. 

Le Challenge par équipe est ouvert à tous, sans condition de licence. Les non licenciés, les titulaires 

d’une licence Loisir et les titulaires d’un ATP, devront fournir, au plus tard le jour de la compétition, 

un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la musculation en compétition. 

 

 

 

ARTICLE 2 : Les catégories 

 

 

 

Dénomination Hommes Femmes 

Animation et 
Championnat 
Individuel(e) 

- 75 Kg ; + 75 Kg - 57 Kg ; + 57 Kg 

Challenge par équipe Une catégorie (1 femme et 2 hommes) 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

 

 ARTICLE 3 : modalités d’inscription

 

 Animations locales (Club), départementales et régionales Musculation :  

Les modalités d’inscription seront définies respectivement par le Club (animation locale), ou 

le Comité Départemental (animation départementale), ou le Comité régional (animation 

régionale).  

 Championnat de France de Musculation 

Le Championnat de France de Musculation 2016 est organisé sur une journée de 

compétition. 

 
Une pré-inscription se fera par l’intermédiaire d’un formulaire électronique disponible sur le site 
Internet de la FFHM (www.ffhatero.fr). 

 
Le versement de l’engagement sera versé à la FFHM, au plus tard, le jour de la compétition,  
 

 

 

http://www.ffhatero.fr/
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Tarifs d’engagement  / compétition individuelle : 

 

 Licenciés compétition  
Avant le 31 mars 2016 : 10 € ; à partir du 1er avril 2016 : 30 € 

 Licenciés Loisirs FFHM et ATP  
Avant le 31 mars 2016 : 20 € ;  à partir du 1er avril 2016 : 30 € 

 

 

Tarifs d’engagement / Challenge par équipe : 

 Tarif d’engagement de l’équipe : avant 31 mars 2016 : 30 €, à partir du 1er avril 2016: 
45 € 

 

Tarif d’engagement pour équipe scolaire ou universitaire : 20 € 

 

 

 

ARTICLE 4 : La pesée 

 

Les athlètes sont convoqués à la pesée sur un créneau d’une durée de 1h. Elle s’effectue sous la 

responsabilité des officiels. Tout athlète se présentant après la fin de la pesée ne pourra pas 

participer à la compétition.  

 

Le passage du compétiteur devra démarrer au minimum 1h après la fin de sa pesée. .  

 

La pesée de chaque athlète se fait dans un local fermé. Les seules personnes autorisées à la pesée 

sont les athlètes et les officiels.  

Les athlètes peuvent être pesés nus ou en sous-vêtements ne modifiant pas leur poids. En cas de 

doute sur le poids des sous-vêtements, une 2ème pesée sera exigée, et les athlètes devront se 

présenter nus. Ils seront pesés pieds nus. 

 

Les athlètes féminines seront pesées par des officiels de leur sexe. 

 

Si un athlète est au-dessus ou au-dessous du poids de la catégorie dans laquelle il souhaite concourir, 

il peut se présenter autant de fois qu'il le souhaite dans le temps strict de la pesée. Il devra participer 

à la compétition dans la catégorie de poids déterminée par sa dernière pesée. 

 

 

 

ARTICLE 5 : tenue de compétition 

 

Les athlètes devront avoir les coudes et les genoux apparents (nus). La tenue du haut du corps devra 

être ajustée (prêt du corps). 
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Les combinaisons de force, les genouillères, les coudières, les bandes et tout matériel d’assistance 

sont interdits. 

Les ceintures sont interdites. Les gants sont interdits. 

 

Les chaussures de type « haltérophilie » sont autorisées (hauteur maximale du talon : 5 cm). 

 

 

 

ARTICLE 6 : JUGES  

 

Ils valident si les répétitions effectuées sont correctes au regard du règlement. Elles sont alors 

comptabilisées. 

 

Ils peuvent interrompre définitivement ou momentanément l’exercice lorsqu’ils estiment que la sécurité du 

participant ou son intégrité physique est menacée. 

Répartition des juges : 

 

 Animations locales, départementales, régionales 
- Epreuves individuelles : Il y a 1 juge par exercice 
- Epreuves par équipe : il y a 1 juge pour 2 équipes 

 

 Championnat de France individuel : 
 

- Premiers Tours : il y a 1 juge par exercice 
- ½ finales : il y a 1 juge par athlète. Le juge suit l’athlète tout au long de sa ½ finale 
- Finale : il y a 1 juge par athlète. Le juge suit l’athlète tout au long de sa finale. 

 

 Championnat par équipe : 
 

- Premiers Tours : Il y a 1 juge pour 2 équipes. Le juge suit les 2 équipes au cours des 4 
exercices 

- ½ finales : il y a 1 juge par équipe. Le juge suit l’équipe tout au long de sa ½ finale 
- Finale : il y a 2 juges par équipe. Les 2 juges suivent l’équipe tout au long de sa finale. 

 

 

 

ARTICLE 7 : épreuves et ordres de passage 

 

 Animations locales, départementales, régionales : le Bloc d’épreuves est désigné par les 
organisateurs, juste avant la pesée, parmi les Blocs proposées dans les annexes « Règlement 
technique du Championnat de France de Musculation individuel » et « Règlement technique 
du Challenge National de Musculation par équipe ». 
L’ordre de passage des compétiteurs est tiré au sort par les officiels, au moment de la pesée 

 

 Championnat individuel : Le Bloc « Résistance » est désigné par les organisateurs le matin de 
la compétition, avant la pesée. 
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 Championnat individuel et Challenge par équipe : 
 

- 1er Tour : L’ordre de passage des compétiteurs est tiré au sort par les officiels, au 
moment de la pesée. 
 

- ½ finales : les groupes de passage et positions sur l’aire de compétition (couloirs) 
seront tirés au sort. Les qualifications pour la Finale se feront au temps. 

 

- Finale : les couloirs sur l’aire de compétition seront attribués de la manière suivante : 
Couloir du milieu : meilleur temps des ½ finales 

Couloir de droite (en étant face aux tribunes) : deuxième temps des ½ finales 

Couloir de gauche : troisième temps des ½ finales 

 

 

 

ARTICLE 8 : épreuves détaillées et déroulement 

 

 

La description précise des épreuves (règles techniques des exercices et déroulement des épreuves) 

est développée dans les annexes : 

- Règlement technique des animations locales et Régionales Musculation 
- Règlement technique du Championnat de France de Musculation individuel 
- Règlement technique du Challenge National de Musculation par équipe. 
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 Epreuves individuelles 

 

 

–  
 
 

 

Lieu : il se déroule dans une aire d’échauffement prévue. Le matériel ne doit pas être déplacé, ni sorti 

de l’aire d’échauffement. Seuls les participants peuvent accéder à l’aire d’échauffement. 

Horaires : des créneaux d’échauffement sont indiqués aux participants par l’organisateur.   

 
 

 

Principes 

Il existe un catalogue de 3 Blocs « Résistance Hommes » et 3 « Blocs Résistance Femmes ». 

L’organisateur de l’animation ou du Championnat régional désigne le Bloc Résistance qui sera 

exécuté par tous les participants (Hommes) et toutes les participantes (Femmes).  Il est conseillé de 

choisir le même Bloc pour les hommes et pour les femmes, mais ce n’est pas obligatoire. Le choix du 

même Bloc facilite le travail des juges (moins d’exercices à maitriser) et cela nécessite moins de 

matériels différents. 

Le choix du Bloc est annoncé aux participants, un peu avant la pesée. 

Il y a 4 exercices à effectuer. Il faut réaliser le maximum de répétitions pour chacun des exercices. Les 

exercices sont dissociés : il y a un temps de repos entre chaque exercice.  

Les participants sont regroupés par groupes de 5, définis par l’organisateur. Ils se présentent à 

l’entrée de la zone d’attente, à l’heure définie par l’organisateur, puis sont appelés dans la zone de 

compétition. 

Les 5 athlètes se présentent pour réaliser un exercice. Ils exécutent tour à tour l’exercice, sur 1 série  

unique et réalisent le maximum de répétitions possibles.  

Il y a une seule prise de performance pour chaque athlète (un seul passage). Lorsque les 5 

compétiteurs ont fait leur exercice, ils passent à l’exercice suivant. 
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L’ordre de passage des 5 compétiteurs est déterminé par l’organisateur (tirage au sort lors de la 

pesée). Il sera le même pour les 4 exercices, pour permettre une bonne récupération des 

participants. 

Lorsque les 4 exercices sont effectués, les athlètes sortent de la zone de compétition. 

Les répétitions non correctes ne sont pas validées par le juge, donc pas comptabilisées. 

Les nombres de répétitions validées pour chacun des 4 exercices sont additionnés (nombre total de 

répétitions). Le classement des athlètes est établi à partir de ce nombre total de répétitions. 

En cas d’égalité, c’est l’athlète le plus léger qui est classé devant. Si une égalité persiste, c’est 

l’athlète le plus âgé qui est classé devant (date de naissance antérieure). 
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Descriptif des blocs Résistance 
 

Le classique HOMMES 
- Traction supination 

- Développé incliné 

- Presse inclinée 

- Développé de 2 Kettlebells assis 

 

Traction mains en supination (ou prise neutre) 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur se suspend aux poignées de l’appareil, avec les mains placées 

en supination (ou prise neutre, sur indication du juge) et les bras tendus, articulations des coudes 

verrouillées. Les jambes sont croisées et repliées derrière. Le corps est droit et immobile. Le juge 

donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : Le compétiteur doit amener le menton au-dessus de la hauteur des mains, en conservant 

le buste droit, puis redescend jusqu’à avoir les bras complétement tendus, articulations des coudes 

verrouillées.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) 

- Le menton reste au-dessous de la hauteur des mains ; 

- Balancement du corps ; 

- Prise d’élan avec les jambes ; 

- Manque d’extension des coudes en redescendant. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins un pied ou une jambe du participant est en contact avec les montants de 

l’appareil ou le sol ; 

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Développé incliné 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur est installé sur le banc incliné, avec les pieds en contact avec le 

sol (ou sur un repose pieds, sur commande du juge). Il saisit la barre, mains en pronation et pouces 

verrouillés. La prise de mains est supérieure à la largeur des épaules mais inférieure à 81 cm, 

mesurée entre les index (les 2 index doivent se trouver à l’intérieur des marques sur la barre). Il 

décolle la barre des supports,  et la maintient immobile, à bout de bras, articulations des coudes 

verrouillées, avec les bras à la verticale. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le 

terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur amène la barre en contact avec la partie supérieure de la poitrine, puis 

remonte la barre jusqu’à avoir les bras complètement tendus, articulations des coudes verrouillés.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu contact de la barre avec le haut du buste puis une 

extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- La barre ne touche pas la poitrine; 

- Rebond de la barre sur la poitrine ; contact violent de la barre sur le buste ; descente non 

contrôlée de la barre ; 

- La barre n’est pas parallèle au sol ; 

- Les fesses décollent du banc ; 

- Un ou deux pieds décollent du sol 

- Manque d’extension des coudes en remontant : les coudes ne sont pas verrouillés. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est reposée sur les supports ;  

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque la barre repose sur le buste ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Presse inclinée 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur est installé sur la presse, avec les deux pieds posés en totalité 

sur le plateau de la presse. Le dos et les fesses sont en contact respectivement  avec le dossier et le 

siège de l’appareil. Il décolle le plateau des supports, par une poussée des jambes sur le plateau, puis 

écarte les supports pour permettre la descente du plateau. Les jambes doivent être tendues, 

articulations des genoux verrouillées, et le corps immobile. Le juge donne le signal pour le début de 

l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur réalise une flexion de jambes, jusqu’à ce que la jambe et la cuisse (tibia et 

fémur) forment un angle inférieur à 90°, puis le compétiteur remonte le plateau, jusqu’à ce que les 

jambes soient complètement tendues, genoux verrouillés.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion puis une extension des jambes, aux 

amplitudes indiquées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des jambes : l’angle entre le fémur et le tibia reste supérieur à 90°; 

- Les fesses décollent du siège ; 

- Les talons décollent du plateau ; 

- Manque d’extension des genoux  en remontant : les genoux ne sont pas verrouillés. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’il y a déplacement des pieds sur le plateau ; 

- Lorsque le plateau est reposé sur les supports ou les sécurités ;  

- Lorsque le participant reste jambes tendues, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque les genoux reposent sur le buste ; 

- Lorsque les bras ou les mains aident au mouvement (poussée sur les cuisses) ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Développé de 2 Kettlebells assis (ou 2 haltères)    

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur est assis sur un banc, avec les pieds en contact avec le sol. Il 

tient les Kettlebells par la poignée (1 dans chaque main), paumes de mains vers l’avant, et les place 

en contact avec le bord externe de l’épaule (deltoïdes). Le juge donne le signal pour le début de 

l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur déplie les bras au-dessus de la tête, jusqu’à l’extension complète des 

coudes, articulations verrouillées, puis redescend chaque poids en contact avec le bord externe de 

l’épaule (deltoïde). 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une extension puis une flexion des coudes, aux 

amplitudes indiquées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque d’extension des coudes : au moins l’une des articulations n’est pas verrouillée; 

- Les fesses décollent du siège ; 

- Les poids ne touchent pas le bord externe des épaules ; 

- Au moins l’un des poids entre en contact avec le haut de l’épaule ou le trapèze. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins l’un des poids est posé au sol ou sur les jambes de l’athlète ou sur l’épaule 

de l’athlète ;  

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

-  Lorsque les poids sont en contact avec le bord externe de l’épaule (deltoïde) plus de 3 

secondes ; 

- Lorsque les mains descendent sous le niveau des épaules ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Le classique FEMMES 
- Tirage inversé supination (pompes belges) 

- Développé incliné aux haltères 

- Presse inclinée 

- Sit up 

 

Tirage inversé mains en supination 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La compétitrice se place sous une barre, posée à une hauteur de 80 cm du sol 

et place ses pieds sur un step. Elle se suspend à la barre, bras tendus (articulations des coudes 

verrouillées), et les mains en supination. Le corps est aligné et immobile. Les jambes sont tendues. Le 

juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : La compétitrice doit amener le buste en contact avec la barre, puis redescend jusqu’à 

avoir les bras tendus, articulations des coudes verrouillées, tout en maintenant le corps en ligne.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) 

- Le buste ne touche pas la barre ; 

- Prise d’élan grâce à l’appui des jambes ; 

- Flexion des genoux ; 

- Manque d’extension des coudes en redescendant : les articulations des coudes ne sont pas 

verrouillées 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins un talon décolle du step ; 

- Lorsque les fesses entrent en contact avec le sol ; 

- Lorsqu’au moins une main entre en contact avec le sol ; 

- Lorsque la participante reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Développé incliné aux haltères         

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La compétitrice est installée sur le banc incliné (inclinaison environ 30°), avec 

les pieds en contact avec le sol (ou sur un step, sur commande du juge). Elle saisit les 2 haltères et les 

maintient immobiles, mains en pronation et pouces verrouillés. Les bras sont tendus, articulations 

des coudes verrouillées, avec les bras à la verticale. Les 2 haltères sont en contact. Le juge donne le 

signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : La compétitrice laisse descendre les bras perpendiculairement au buste, bras fléchis, 

jusqu’à avoir les coudes plus bas que le niveau des épaules. Puis elle remonte les haltères jusqu’à 

avoir les bras complètement tendus, articulations des coudes verrouillés, et les haltères en contact.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion pour une extension des coudes, aux 

amplitudes indiquées.  

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque d’amplitude : au moins l’un des coudes ne descend pas sous le niveau des épaules ; 

- Rebond des haltères sur la poitrine ; contact violent des haltères sur le buste ; descente non 

contrôlée des haltères ; 

- Les haltères ne remontent pas simultanément ; 

- Les fesses décollent du banc ; 

- Un ou deux pieds décolle(nt) du sol (ou du step en fonction de la commande du juge) ; 

- Manque d’extension des coudes en remontant : les coudes ne sont pas verrouillés ; 

- Les 2 haltères ne sont pas en contact, à la fin du mouvement. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins 1 haltère est posé au sol ;  

- Lorsque la compétitrice reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Lorsqu’au moins 1 haltère repose sur le buste ou une autre partie du corps ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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17 
Epreuves individuelles 

Presse inclinée 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La compétitrice est installée sur la presse, avec les deux pieds posés en totalité 

sur le plateau de la presse. Le dos et les fesses sont en contact respectivement  avec le dossier et le 

siège de l’appareil. Elle décolle le plateau des supports, par une poussée des jambes sur le plateau, 

puis écarte les supports pour permettre la descente du plateau. Les jambes doivent être tendues, 

articulations des genoux verrouillées, et le corps immobile. Le juge donne le signal pour le début de 

l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : La compétitrice réalise une flexion de jambes, jusqu’à ce que la jambe et la cuisse (tibia et 

fémur) forment un angle inférieur à 90°, puis la compétitrice remonte le plateau, jusqu’à ce que les 

jambes soient complètement tendues, genoux verrouillés.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion puis une extension des jambes, aux 

amplitudes indiquées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des jambes : l’angle entre le fémur et le tibia reste supérieur à 90°; 

- Les fesses décollent du siège ; 

- Les talons décollent du plateau ; 

- Manque d’extension des genoux  en remontant : les genoux ne sont pas verrouillés. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’il y a déplacement des pieds sur le plateau ; 

- Lorsque le plateau est reposé sur les supports ou les sécurités ;  

- Lorsque la participante reste jambes tendues, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque les genoux reposent sur le buste ; 

- Lorsque les bras ou les mains aident au mouvement (poussée sur les cuisses) ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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18 
Epreuves individuelles 

Sit up 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La compétitrice est allongée sur le dos, omoplates en contact avec le sol (ou le 

marqueur au sol), avec les genoux fléchis et les talons posés au sol. Le juge donne le signal pour le 

début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : La compétitrice remonte le buste, en gardant les talons posés au sol et amène les coudes 

en contact avec les genoux, puis redescend jusqu’à avoir les omoplates en contact avec le sol (ou le 

marqueur au sol). Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion puis une extension du 

buste, aux amplitudes indiquées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Les 2 coudes n’arrivent pas en contact avec les genoux ; 

- Au moins l’un des talons décolle du sol ; 

- Les omoplates ne reviennent pas en contact avec le sol (ou le marqueur au sol)en 

redescendant. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la participante reste plus de 3 secondes, buste relevé ; 

- Lorsque la participante reste plus de 3 secondes, dos au sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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19 
Epreuves individuelles 

Le Technique HOMMES 
- Traction prise large 

- Développé couché prise serrée 

- Squat 

- Tirage menton prise large 

 

 

Traction prise large 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur se suspend aux poignées de l’appareil, avec les mains placées 

en pronation et les bras tendus. Les jambes sont croisées et repliées derrière. Le corps est droit et 

immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : Le compétiteur doit amener le menton au-dessus de la hauteur des mains, en conservant 

le buste droit, puis redescend jusqu’à avoir les bras complétement tendus.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Le menton reste au-dessous de la hauteur des mains ; 

- Balancement du corps ; 

- Prise d’élan avec les jambes ; 

- Manque d’extension des coudes en redescendant. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins un pied ou une jambe du participant est en contact avec les montants de 

l’appareil ou le sol ; 

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 

 

 

 

 

 

 

Le
 T

e
ch

n
iq

u
e 

  H
O

M
M

ES
 



20 
Epreuves individuelles 

Développé couché prise serrée 

 

Départ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur est installé sur le banc, avec les pieds en contact avec le sol (ou 

sur un repose pieds, sur commande du juge). Il saisit la barre, mains en pronation, puis décolle la 

barre des supports,  et la maintient immobile, à bout de bras, articulations des coudes verrouillées, 

avec les bras à la verticale. Les 2 pouces sont en contact pour déterminer l’écartement des mains (cet 

écart ne devra plus varier). Puis le compétiteur verrouille ses pouces. Le juge donne le signal pour le 

début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur descend la barre jusqu’à ce que les mains soient en contact avec la 

poitrine, puis remonte la barre jusqu’à avoir les bras complètement tendus, articulations des coudes 

verrouillés.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu contact des mains avec le haut du buste puis une 

extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Les 2 mains ne touchent pas la poitrine; 

- Rebond sur la poitrine ; contact violent de la barre ou des mains sur le buste ; descente non 

contrôlée de la barre ; 

- Les mains touchent l’abdomen ; 

- La barre n’est pas parallèle au sol ; 

- Les fesses décollent du banc ; 

- Un ou deux pieds décollent du sol ; 

- Manque d’extension des coudes en remontant : les coudes ne sont pas verrouillés. 

- Déplacement des mains sur la barre (prise de mains trop large). 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est reposée sur les supports ;  

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque la barre repose sur le buste ou l’abdomen ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Squat 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur décroche la barre du support en la plaçant sur le haut du dos, 

puis recule d’un ou 2 pas. Il se tient immobile, debout, jambes tendues. Le juge donne le signal pour 

le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur réalise une flexion de jambes, jusqu’à avoir la hanche à la hauteur du 

genou, puis remonte jusqu’à avoir les jambes complètement tendues (articulations des genoux 

verrouillées) et le corps droit.   

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des genoux. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des jambes (la hanche reste au-dessus du genou) ; 

- Déplacement des pieds ; 

- Pas de verrouillage des genoux en remontant la barre. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est reposée sur le support ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Lorsque le participant reste immobile, debout, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Tirage menton prise large  

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Debout, avec la barre tenue en pronation, pouces verrouillés. La prise de mains 

est supérieure à la largeur des épaules mais inférieure à 81 cm, mesurée entre les index (les 2 index 

doivent se trouver à l’intérieur des marques sur la barre). Les pieds sont placés sur la même ligne, et 

les genoux sont déverrouillés. Le buste et les membres inférieurs sont alignés.  La barre pend à bout 

de bras (bras tendus). Le corps et la barre doivent être immobiles. Le juge donne le signal pour le 

début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Monter la barre, jusqu’à ce que les 2 coudes soient au-dessus du niveau des épaules. Puis 

redescendre la barre en position bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une élévation des coudes au-dessus du niveau des 

épaules, puis une extension complète des coudes en redescendant. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Les 2 coudes ne montent pas au-dessus du niveau des épaules ; 

- Le mouvement est exécuté avec une extension du buste ; 

- Balancement du buste ; 

- Les genoux se fléchissent ; 

- Pas de verrouillage des coudes en redescendant la barre. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre touche le sol ; 

- Lorsque la barre repose sur les cuisses ; 

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Le Technique FEMMES 
- Pompes sur les genoux 

- Tirage menton prise large 

- Squat 

- Twist russe avec Médecine Ball (ou haltère ou poids) 

 

Pompes sur les genoux 
 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : en appui bras tendus, mains placées au sol. L’écartement des mains est 

supérieur à la largeur des épaules. Les genoux sont posés au sol, et repliés. Les pieds sont croisés et 

décollés du sol. Les genoux, bassin, épaules et tête sont alignés. Le corps doit être immobile. Le juge 

donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ».  

 

Exécution : Fléchir les coudes, jusqu’à avoir la poitrine en contact avec le marquer au sol. Puis 

remonter jusqu’à avoir les bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des coudes = la poitrine ne touche pas le marqueur au sol ; 

- Pas de verrouillage des coudes en haut du mouvement. 

- L’abdomen entre en contact avec le marqueur au sol ; 

- Les fesses remontent : rupture de l’alignement genoux, bassin, épaules ; 

- Le bassin descend exagérément : rupture de l’alignement genoux, bassin, épaules. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’une partie du corps, autre que les mains ou les genoux, entre en contact avec le sol ; 

- Lorsque le buste repose sur le marqueur au sol ; 

- Lorsque la pratiquante reste plus de 3 secondes, bras tendus ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Tirage menton prise large  

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Debout, avec la barre tenue en pronation, pouces verrouillés. La prise de mains 

est supérieure à la largeur des épaules mais inférieure à 81 cm, mesurée entre les index (les 2 index 

doivent se trouver à l’intérieur des marques sur la barre). Les pieds sont placés sur la même ligne, et 

les genoux sont déverrouillés. Le buste et les membres inférieurs sont alignés.  La barre pend à bout 

de bras (bras tendus). Le corps et la barre doivent être immobiles. Le juge donne le signal pour le 

début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Monter la barre, jusqu’à ce que les 2 coudes soient au-dessus du niveau des épaules. Puis 

redescendre la barre en position bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une élévation des coudes au-dessus du niveau des 

épaules, puis une extension complète des coudes en redescendant. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Les 2 coudes ne montent pas au-dessus du niveau des épaules ; 

- Le mouvement est exécuté avec une extension du buste ; 

- Balancement du buste ; 

- Les genoux se fléchissent ; 

- Pas de verrouillage des coudes en redescendant la barre. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre touche le sol ; 

- Lorsque la barre repose sur les cuisses ; 

- Lorsque la participante reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 

 

 

 

 

 

Le
 T

e
ch

n
iq

u
e 

  F
EM

M
ES

 



25 
Epreuves individuelles 

Squat 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La compétitrice décroche la barre du support en la plaçant sur le haut du dos, 

puis recule d’un ou 2 pas. Elle se tient immobile, debout, jambes tendues. Le juge donne le signal 

pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : La compétitrice réalise une flexion de jambes, jusqu’à avoir la hanche à la hauteur du 

genou, puis remonte jusqu’à avoir les jambes complètement tendues (articulations des genoux 

verrouillées) et le corps droit.   

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des genoux. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des jambes (la hanche reste au-dessus du genou) ; 

- Déplacement des pieds ; 

- Pas de verrouillage des genoux en remontant la barre. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est reposée sur le support ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Lorsque la participante reste immobile, debout, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Twist russe avec Médecine Ball 
 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : En position assise, au sol. Deux marqueurs sont placés au sol (un de chaque 

côté du corps) à 20 cm du corps légèrement en arrière des fesses. Seules les fesses sont en contact 

avec le sol. Les jambes sont serrées : cuisses, genoux et pieds serrés. Le Médecine Ball (ou 1 haltère 

ou un disque) est tenu à 2 mains, entre le buste et les genoux, sans contact. Le corps doit être 

immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ».  

 

Exécution : Amener le Médecine Ball en contact avec le marqueur au sol, sur le côté, puis passer le 

Médecine Ball entre le buste et les genoux pour amener le Médecine Ball au contact avec le 

marqueur de l’autre côté du corps.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu un contact du Médecine Ball avec un marqueur au sol. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Le Médecine Ball ne touche pas le marqueur au sol ; 

- Le Médecine Ball passe au-dessus des genoux ; 

- Balancement des jambes ; 

- 2 répétitions consécutives du même côté. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque le Médecine Ball repose au sol ou sur une partie du corps; 

- Lorsqu’une partie du corps autre que les fesses touche le sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Le bloc « Dynamique » HOMMES 
- Dips 

- Tirage 1 bras alterné en planche, avec haltères 

- Presse inclinée 

- Curl barre au banc Larry Scott 

 

Dips 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : en appui bras tendus, pieds décollés du sol, jambes repliées et croisées 

derrière. Le corps doit être immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le 

terme « Départ ».  

 

Exécution : Fléchir les coudes, jusqu’à avoir l’épaule en dessous du niveau des coudes. Puis remonter 

jusqu’à avoir les bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des coudes = les épaules restent au-dessus des coudes ; 

- Balancement du corps ; 

- Prise d’élan avec les jambes ; 

- Pas de verrouillage des coudes en haut du mouvement. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque les pieds du participant sont en contact avec les montants de l’appareil ou le sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Tirage 1 bras alterné en planche, avec haltères  

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : En position de planche horizontale, bras tendus,  avec les pointes de pieds au 

sol. Les mains tiennent des haltères posées au sol (les haltères, s’ils sont ronds, peuvent être calés 

contre des disques placés au sol). Le corps forme une ligne droite, allant des talons jusqu’aux 

épaules. Le corps doit être immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le 

terme « Départ ». 

Exécution : En restant appuyé sur 1 haltère posé au sol, tirer le coude opposé vers le haut, jusqu’à ce 

que le bord de l’haltère touche le bord externe de la poitrine. Le coude doit toujours être plus haut 

que la main. Les 2 épaules restent à la même hauteur. Reposez l’haltère au sol, avec les bras tendus, 

puis changer de côté.   

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu contact de l’haltère avec la poitrine, puis un retour de 

l’haltère au sol. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- L’haltère ne touche pas la poitrine ; 

- L’haltère touche l’abdomen ou le sternum ; 

- Le mouvement est exécuté 2 fois du même côté ; 

- Le mouvement est exécuté avec  une rotation du buste : les 2 épaules ne sont plus à la même 

hauteur ; 

- Les fesses remontent : rupture de l’alignement talons, genoux, bassin, épaules ; 

- Le bassin descend : rupture de l’alignement talons, genoux, bassin, épaules ; 

- Pas de verrouillage des coudes en redescendant l’haltère. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’une partie du corps, autre que les pointes de pieds, touche le sol ; 

- Lorsque l’alignement du corps (talons, genoux, bassin, épaules) est rompu alors que les 2 

haltères sont posées au sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

 

Presse inclinée 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur est installé sur la presse, avec les deux pieds posés en totalité 

sur le plateau de la presse. Le dos et les fesses sont en contact respectivement  avec le dossier et le 

siège de l’appareil. Il décolle le plateau des supports, par une poussée des jambes sur le plateau, puis 

écarte les supports pour permettre la descente du plateau. Les jambes doivent être tendues, 

articulations des genoux verrouillées, et le corps immobile. Le juge donne le signal pour le début de 

l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur réalise une flexion de jambes, jusqu’à ce que la jambe et la cuisse (tibia et 

fémur) forment un angle inférieur à 90°, puis il remonte le plateau, jusqu’à ce que les jambes soient 

complètement tendues, genoux verrouillés.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion puis une extension des jambes, aux 

amplitudes indiquées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des jambes : l’angle entre le fémur et le tibia reste supérieur à 90°; 

- Les fesses décollent du siège ; 

- Les talons décollent du plateau ; 

- Manque d’extension des genoux  en remontant : les genoux ne sont pas verrouillés. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’il y a déplacement des pieds sur le plateau ; 

- Lorsque le plateau est reposé sur les supports ou les sécurités ;  

- Lorsque le participant reste jambes tendues, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque les genoux reposent sur le buste ; 

- Lorsque les bras ou les mains aident au mouvement (poussée sur les cuisses) ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Curl barre au banc Larry Scott 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur décroche la barre du support, mains en supination, puis place 

complètement l’arrière de ses bras (humérus) sur le plan incliné. Le compétiteur tend les bras, 

articulations des coudes verrouillées. La barre doit être immobile. Le juge donne le signal pour le 

début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Le compétiteur réalise une flexion des coudes, jusqu’à ce que les avant-bras forment un 

angle droit avec les bras, puis redescend la barre jusqu’à avoir les bras complètement tendus 

(articulations des coudes verrouillées).   

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des coudes (l’angle formé par l’avant-bras et le bras reste supérieur à 

90°) ; 

- L’arrière du bras décolle du plan incliné ; 

- Pas de verrouillage des coudes en descendant la barre. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est reposée sur le support ; 

- Lorsque la barre reste immobile, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque l’angle formé par l’avant-bras et le bras reste inférieur à 90° pendant plus de 3 

secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Le bloc « Dynamique » FEMMES 
- Dips entre 2 bancs 

- Tirage 1 bras alterné en planche, avec haltères 

- Fentes alternées 

- Relevé de jambes (leg raise) 

 

 

Dips entre 2 bancs 
 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : en appui bras tendus, mains placées sur un banc, et les talons posés sur un step 

(ou un support plus bas que le banc), avec les jambes tendues. Le reste du corps est dans le vide : les 

seules parties du corps en appui sont les mains (sur le banc) et les talons (sur le step). Le corps doit 

être immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ».  

 

Exécution : Fléchir les coudes, jusqu’à avoir l’épaule au niveau des coudes (humérus parallèle au sol). 

Puis remonter jusqu’à avoir les bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des coudes = les épaules restent au-dessus des coudes ; 

- Flexion des genoux; les jambes facilitent le mouvement ; 

- Pas de verrouillage des coudes en haut du mouvement. 

- Contact entre les mollets et le step ; 

- Contact du corps sur le sol. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’une partie du corps entre en contact avec le sol ; 

- Lorsqu’une partie du corps, autre que les mains, entre en contact avec le banc ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Tirage 1 bras alterné en planche, avec haltères  

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : En position de planche horizontale, bras tendus,  avec les pointes de pieds au 

sol. Les mains tiennent des haltères posées au sol (les haltères, s’ils sont ronds, peuvent être calés 

contre des disques placés au sol). Le corps forme une ligne droite, allant des talons jusqu’aux 

épaules. Le corps doit être immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le 

terme « Départ ». 

Exécution : En restant appuyé sur 1 haltère posé au sol, tirer le coude opposé vers le haut, jusqu’à ce 

que le bord de l’haltère touche l’abdomen (entre le nombril et la poitrine). Le coude doit toujours 

être plus haut que la main. Les 2 épaules restent à la même hauteur. Reposez l’haltère au sol, avec 

les bras tendus, puis changer de côté.   

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu contact de l’haltère avec la poitrine, puis un retour de 

l’haltère au sol. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- L’haltère ne touche pas l’abdomen ; 

- L’haltère touche le corps, en-dessous du nombril ou au-dessus de la poitrine ; 

- Le mouvement est exécuté 2 fois du même côté ; 

- Le mouvement est exécuté avec  une rotation du buste : les 2 épaules ne sont plus à la même 

hauteur ; 

- Les fesses remontent : rupture de l’alignement talons, genoux, bassin, épaules ; 

- Le bassin descend : rupture de l’alignement talons, genoux, bassin, épaules ; 

- Pas de verrouillage des coudes en redescendant l’haltère. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’une partie du corps, autre que les pointes de pieds, touche le sol ; 

- Lorsque l’alignement du corps (talons, genoux, bassin, épaules) est rompu alors que les 2 

haltères sont posées au sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Fentes alternées à la barre 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : la participante décroche la barre du support en la plaçant sur le haut du dos, 

puis recule afin de ne pas être gênée par le support au cours de l’exercice. Elle se tient immobile, 

debout, jambes tendues. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : La compétitrice fait un grand pas en avant, avec la jambe de son choix, puis fléchit 

simultanément le genou de la jambe arrière jusqu’à avoir le genou en contact avec le marqueur au 

sol. Elle remonte en un seul temps, pour revenir pieds sur la même ligne, avec les jambes 

complètement tendues (articulations des genoux verrouillées) et le corps droit. Puis elle exécute une 

fente  de l’autre côté en fléchissant simultanément le genou arrière jusqu’à ce qu’il touche le 

marqueur au sol, puis remonte en un seul temps, et ainsi de suite.    

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu un contact entre le genou arrière et le marqueur au sol, 

puis une extension complète des jambes. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) 

- Le genou arrière ne touche pas le marqueur au sol ; 

- 2 répétitions consécutives du même côté ; 

- Décomposition du mouvement à l’aller : la compétitrice pose le pied en avant, puis descend 

le genou arrière (cela doit se faire en un seul temps) ; 

- Décomposition du mouvement au retour : la compétitrice remonte la barre sur place, puis 

ramène le pied en arrière (cela doit se faire en un seul temps) ; 

- Pas de verrouillage des genoux en remontant la barre. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est reposée sur le support ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Lorsque la participante prend plus de 3 secondes avant de débuter la répétition suivante ; 

- Lorsque le genou est posé sur le marqueur au sol ou au sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves individuelles 

Relevé de jambes (leg raise) 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : les coudes et les avant- bras sont en appui sur les montants de l’appareil, et les 

jambes dans le vide. Les jambes sont tendues. L’arrière du corps est appuyé sur le dossier (ou le 

support prévu à cet effet) de l’appareil. Le corps est immobile. Le juge donne le signal pour le début 

de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : La compétitrice réalise une flexion des hanches, jusqu’à avoir les 2 talons au-dessus de la 

hauteur des hanches, puis redescend les jambes jusqu’à la verticale, le corps aligné. Les 2 jambes 

doivent rester serrées l’une contre l’autre. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension des hanches, aux 

amplitudes indiquées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des hanches (au moins un talon reste au-dessous de la hauteur des 

hanches) ; 

- Balancement du haut du corps. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins un pied ou une jambe est en contact avec les montants de l’appareil ou avec 

le sol ; 

- Lorsque la participante reste immobile, pendant plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

 

–  
 
 

 

Lieu : il se déroule dans une aire d’échauffement prévue. Le matériel ne doit pas être déplacé, ni sorti 

de l’aire d’échauffement. Seuls les participants peuvent accéder à l’aire d’échauffement. 

Horaires : des créneaux d’échauffement sont indiqués aux participants, par l’organisateur. Les 

participants y ont accès seulement aux créneaux prévus. 

 

 

 

Principe  

Les équipes sont constituées de 1 femme et 2 hommes. 

Il y a un catalogue de 3 Blocs « Résistance ». 

L’organisateur de l’animation ou du Championnat régional désigne le Bloc Résistance qui sera 

exécuté par toutes les équipes.  Le choix du Bloc est annoncé aux participants le jour de la 

manifestation, au moins une heure avant le début des épreuves. 

 

Il y a 3 exercices à effectuer au total pour l’équipe. Il y a 1 exercice « femmes » et 2 exercices 

« hommes ». Chaque équipier doit exécuter un exercice et un seul. Les équipiers « Hommes » se 

répartissent les exercices « hommes » comme ils le souhaitent. Le but est de réaliser le maximum de 

répétitions pour chacun des exercices.  

4 équipes peuvent passer ensemble. Elles se présentent à l’entrée de la zone d’attente, à l’heure 

définie par l’organisateur, puis sont appelées dans la zone de compétition. Les 4 équipes sont suivies 

par le même juge pour leurs 3 exercices à réaliser. 

C’est au moment de passer que les équipes annoncent au juge quel est l’athlète qui va effectuer 

l’exercice. 



36 
Epreuves par équipe 

L’athlète de la première équipe exécute l’exercice n°1, puis l’athlète de la deuxième équipe exécute 

l’exercice n°1 à son tour. Puis l’athlète de la 3ème équipe et enfin l’athlète de la 4ème équipe. Cet ordre 

sera le même pour tous les exercices (ordre déterminé par l’organisateur qui peut procéder à un 

tirage au sort). Chaque équipier exécute son exercice sur 1 série unique et réalise le maximum de 

répétitions possibles (dans le temps indiqué, le cas échéant).  

Il y a une seule prise de performance pour chaque athlète (un seul passage). Lorsque les 4 athlètes 

ont fait leur exercice, les 4 équipes passent à l’exercice suivant accompagnées par leur juge. 

Lorsque les 3 exercices sont effectués, les athlètes sortent de la zone de compétition. 

Les répétitions non correctes ne sont pas validées, donc pas comptabilisées par le juge. 

Les nombres de répétitions validées pour chacun des 3 exercices sont additionnés (nombre total de 

répétitions). Le classement des équipes est établi à partir de ce nombre total de répétitions. 

En cas d’égalité, c’est le nombre de répétitions de l’exercice « femmes » qui départagent les équipes. 

Si une égalité persiste, c’est l’équipe qui compte l’athlète le plus âgé (homme ou femme) qui est 

classée devant (date de naissance antérieure).
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Epreuves par équipe 
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Epreuves par équipe 

Descriptif des blocs Résistance 

Bloc A 
- FEMME : Presse inclinée 

- HOMME 1 : Tirage menton prise large 

- HOMME 2 : Pompes 

 

Presse inclinée (Femme) 

L’exercice est effectué par la femme de l’équipe 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La compétitrice est installée sur la presse, avec les deux pieds posés en totalité 

sur le plateau de la presse. Le dos et les fesses sont en contact respectivement  avec le dossier et le 

siège de l’appareil. Elle décolle le plateau des supports, par une poussée des jambes sur le plateau, 

puis écarte les supports pour permettre la descente du plateau. Les jambes doivent être tendues, 

articulations des genoux verrouillées, et le corps immobile. Le juge donne le signal pour le début de 

l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : La compétitrice réalise une flexion de jambes, jusqu’à ce que la jambe et la cuisse (tibia et 

fémur) forment un angle inférieur à 90°, puis la compétitrice remonte le plateau, jusqu’à ce que les 

jambes soient complètement tendues, genoux verrouillés.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion puis une extension des jambes, aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des jambes : l’angle entre le fémur et le tibia reste supérieur à 90°; 

- Les fesses décollent du siège ; 

- Les talons décollent du plateau ; 

- Manque d’extension des genoux  en remontant : les genoux ne sont pas verrouillés. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’il y a déplacement des pieds sur le plateau ; 

- Lorsque le plateau est reposé sur les supports ou les sécurités ;  

- Lorsque les bras ou les mains aident au mouvement (poussée sur les cuisses) ; 

- Lorsque la participante reste jambes tendues, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque les genoux reposent sur le buste ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Tirage menton prise large (Homme 1) 

L’exercice est effectué par l’homme désigné par son équipe. 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Debout, avec la barre tenue en pronation, pouces verrouillés. La prise de mains 

est supérieure à la largeur des épaules mais inférieure à 81 cm, mesurée entre les index (les 2 index 

doivent se trouver à l’intérieur des marques sur la barre). Les pieds sont placés sur la même ligne, et 

les genoux sont déverrouillés. Le buste et les membres inférieurs sont alignés.  La barre pend à bout 

de bras (bras tendus). Le corps et la barre doivent être immobiles. Le juge donne le signal pour le 

début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

 

Exécution : Monter la barre, jusqu’à ce que les 2 coudes soient au-dessus du niveau des épaules. Puis 

redescendre la barre en position bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une élévation des coudes au-dessus du niveau des 

épaules, puis une extension complète des coudes en redescendant. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Les 2 coudes ne montent pas au-dessus du niveau des épaules ; 

- Le mouvement est exécuté avec  une extension du buste ; 

- Balancement du buste ; 

- Les genoux se fléchissent ; 

- Pas de verrouillage des coudes en redescendant la barre. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre touche le sol ; 

- Lorsque la barre repose sur les cuisses ; 

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Pompes (Homme 2) 
 

L’exercice est effectué par l’autre homme de l’équipe. 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : En appui bras tendus, mains placées au sol. L’écartement des mains est 

supérieur à la largeur des épaules. Les pointes de pieds sont posées au sol. Le corps forme une ligne 

droite allant des talons jusqu’à la tête (alignement chevilles, genoux, hanches, épaules). Le corps doit 

être immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ».  

 

Exécution : Fléchir les coudes, jusqu’à avoir la poitrine en contact avec le marquer au sol. Puis 

remonter jusqu’à avoir les bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des coudes = la poitrine ne touche pas le marqueur au sol ; 

- Pas de verrouillage des coudes en haut du mouvement. 

- L’abdomen entre en contact avec le marqueur au sol ; 

- Les fesses remontent : rupture de l’alignement chevilles, genoux, bassin, épaules ; 

- Le bassin descend exagérément : rupture de l’alignement genoux, bassin, épaules. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’une partie du corps, autre que les mains ou les pointes de pieds, entre en contact 

avec le sol ; 

- Lorsque le buste repose sur le marqueur au sol ; 

- Lorsque le pratiquant reste plus de 3 secondes, bras tendus ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Bloc B 
- FEMME : Fentes alternées avec haltères 

- HOMME 1 : Dips 

- HOMME 2 : Traction prise large 

 

Fentes alternées avec haltères (Femme) 

L’exercice est effectué par la femme de l’équipe 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : La femme de l’équipe se tient immobile, debout, jambes tendues, avec un 

haltère dans chaque main. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme 

« Départ ». 

Exécution : La compétitrice fait un grand pas en avant, avec la jambe de son choix, puis fléchit 

simultanément le genou de la jambe arrière jusqu’à avoir le genou en contact avec le marqueur au 

sol. Elle remonte en un seul temps, pour revenir pieds sur la même ligne, avec les jambes 

complètement tendues (articulations des genoux verrouillées) et le corps droit. Puis elle exécute une 

fente de l’autre côté en fléchissant simultanément le genou arrière jusqu’à ce qu’il touche le 

marqueur au sol, puis remonte en un seul temps, et ainsi de suite.    

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu un contact entre le genou arrière et le marqueur au sol, 

puis une extension complète des jambes.  

La compétitrice peut faire des pauses si elle le souhaite. Elle a une minute pour exécuter le 

maximum de répétitions. Seules les répétitions entièrement réalisées sont comptabilisées (phase 

retour terminée = extension des 2 jambes).  

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) 

- Le genou arrière ne touche pas le marqueur au sol ; 

- 2 répétitions consécutives du même côté ; 

- Décomposition du mouvement à l’aller : la compétitrice pose le pied en avant, puis descend 

le genou arrière (cela doit se faire en un seul temps) ; 

- Décomposition du mouvement au retour : la compétitrice remonte sur place, puis ramène le 

pied en arrière (cela doit se faire en un seul temps) ; 

- Pas de verrouillage des genoux en remontant, 

- Le dos s’arrondit ou la compétitrice se penche en avant. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la minute est écoulée ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

 

Dips (Homme 1) 

L’exercice est effectué par l’homme désigné par son équipe. 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : en appui bras tendus, pieds décollés du sol, jambes repliées et croisées 

derrière. Le corps doit être immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le 

terme « Départ ». 

 

Exécution : Fléchir les coudes, jusqu’à avoir l’épaule en dessous du niveau des coudes. Puis remonter 

jusqu’à avoir les bras tendus, articulations des coudes verrouillées. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque de flexion des coudes = les épaules restent au-dessus des coudes ; 

- Balancement du corps ; 

- Prise d’élan avec les jambes ; 

- Pas de verrouillage des coudes en haut du mouvement. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque les pieds du participant sont en contact avec les montants de l’appareil ou le sol ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Traction prise large (Homme 2) 

 

L’exercice est effectué par l’autre homme de l’équipe. 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur se suspend aux poignées de l’appareil, avec les mains placées 

en pronation et les bras tendus. Les jambes sont croisées et repliées derrière. Le corps est droit et 

immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : Le compétiteur doit amener le menton au-dessus de la hauteur des mains, en conservant 

le buste droit, puis redescend jusqu’à avoir les bras complétement tendus.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Le menton reste au-dessous de la hauteur des mains ; 

- Balancement du corps ; 

- Prise d’élan avec les jambes ; 

- Manque d’extension des coudes en redescendant. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins un pied ou une jambe du participant est en contact avec les montants de 

l’appareil ou le sol ; 

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Bloc C 
- FEMME : Twist russe avec Médecine Ball (ou haltère ou disque) 

- HOMME 1 : Développé militaire debout 

- HOMME 2 : Traction supination 

 

Twist russe avec Médecine Ball (Femme) 
 

L’exercice est effectué par la femme de l’équipe. 

 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : En position assise, au sol. Deux marqueurs sont placés au sol (un de chaque 

côté du corps), posés à 20 cm du corps légèrement en arrière des fesses. Seules les fesses sont en 

contact avec le sol. Les jambes sont serrées : cuisses, genoux et pieds serrés. Le Médecine Ball (ou 1 

haltère ou un disque) est tenu à 2 mains, entre le buste et les genoux, sans contact. Le corps doit être 

immobile. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : Amener le Médecine Ball en contact avec le marqueur au sol, sur le côté, puis passer le 

Médecine Ball entre le buste et les genoux pour amener le Médecine Ball au contact avec le 

marqueur de l’autre côté du corps.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu un contact du Médecine Ball avec un marqueur au sol. 

La compétitrice peut faire des pauses si elle le souhaite (et poser les pieds au sol par exemple). Dans 

ce cas, elle doit reprendre l’exercice en passant par la position de départ. 

Elle a une minute pour exécuter le maximum de répétitions. Seules les répétitions entièrement 

réalisées sont comptabilisées. 

 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Le Médecine Ball ne touche pas le marqueur au sol ; 

- Le Médecine Ball passe au-dessus des genoux ; 

- 2 répétitions consécutives du même côté. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la minute est écoulée ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Développé militaire debout (Homme 1) 

L’exercice est effectué par l’homme désigné par son équipe. 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur maintient la barre sous la hauteur du menton. Les mains sont 

placées en pronation, pouces verrouillées. La prise de mains est au moins égale à la largeur des 

épaules mais inférieure à 81 cm, mesurée entre les index (les 2 index doivent se trouver à l’intérieur 

des marques sur la barre).   

Les pieds sont décalés : un pied en avant et un pied en arrière. Le pied avant est posé à plat au sol, et 

le pied arrière est en appui sur la pointe. Le juge donne le signal pour le début de l’exercice avec le 

terme « Départ ». 

Exécution : Sans impulsion des jambes, le compétiteur déplie les bras au-dessus de la tête, jusqu’à 

l’extension complète des coudes, articulations verrouillées, puis redescend la barre sous la hauteur 

du menton. 

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une extension puis une flexion des coudes, aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) : répétition non validée 

- Manque d’extension des coudes : les articulations ne sont pas verrouillées; 

- Impulsion avec les jambes ; 

- Balancement du buste ; 

- Déplacement des pieds ; 

- La barre ne redescend pas sous la hauteur du menton. 

 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsque la barre est posée au sol ou sur une partie du corps de l’athlète ;  

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Lorsque les mains descendent sous le niveau des coudes ; 

- Lorsqu’un pareur doit intervenir ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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Epreuves par équipe 

Traction mains en supination ou prise neutre (Homme 2) 

L’exercice est effectué par l’autre homme de l’équipe. 

5ŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Le compétiteur se suspend aux poignées de l’appareil, avec les mains placées 

en supination (ou prise neutre, sur indication du juge) et les bras tendus, articulations des coudes 

verrouillées. Les jambes sont croisées et repliées derrière. Le corps est droit et immobile. Le juge 

donne le signal pour le début de l’exercice avec le terme « Départ ». 

Exécution : Le compétiteur doit amener le menton au-dessus de la hauteur des mains, en conservant 

le buste droit, puis redescend jusqu’à avoir les bras complétement tendus, articulations des coudes 

verrouillées.  

Une répétition est comptée lorsqu’il y a eu une flexion, puis une extension complète des coudes aux 

amplitudes indiquées. 

Principales fautes sanctionnées (liste non exhaustive) 

- Le menton reste au-dessous de la hauteur des mains ; 

- Balancement du corps ; 

- Prise d’élan avec les jambes ; 

- Manque d’extension des coudes en redescendant. 

Cƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 

- Lorsqu’au moins un pied ou une jambe du participant est en contact avec les montants de 

l’appareil ou le sol ; 

- Lorsque le participant reste bras tendus, plus de 3 secondes ; 

- Sur commande du juge ; 

- Le juge peut stopper l’exercice lorsqu’il estime que la sécurité du participant ou son intégrité 

physique est menacée. 

Le juge signale l’arrêt de la série par le terme « fin de l’exercice ». 
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